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ASSEMBLÉE NATIONALE
9ème législature

Petanque
Question écrite n° 12425

Texte de la question

M Marc Dolez attire l'attention de M le secretaire d'Etat aupres du ministre d'Etat, ministre de l'education
nationale, de la jeunesse et des sports, charge de la jeunesse et des sports, sur la situation de la Federation
nationale de petanque qui n'a pu, jusqu'a present, recevoir l'habilitation ministerielle. Il lui demande de bien
vouloir lui en preciser les raisons et lui indiquer les mesures qu'il compte prendre pour remedier a cette siuation.

Texte de la réponse

Reponse. - La situation actuelle de la Federation nationale de petanque amateur et de loisir est l'aboutissement
de la separation de celle-ci et de la Federation francaise de petanque et jeu provencal, cette derniere beneficiant
de l'agrement ministeriel et de la delegation de pouvoirs, conformement a la loi no 84-610 du 16 juillet 1984 qui,
en son article 17, dispose a ce sujet : « Dans chaque discipline sportive et pour une periode determinee, une
seule federation recoit delegation du ministre charge des sports pour organiser les competitions sportives a
l'issue desquelles sont delivres les titres internationaux, nationaux, regionaux ou departementaux et proceder
aux selections correspondantes. » La delivrance de l'agrement ministeriel implique, quant a elle, la
reconnaissance de la specificite de la discipline demanderesse. L'abandon de ce principe ne pourrait
qu'entrainer un accroissement difficilement maitrisable du nombre d'associations agreees et entrainerait a terme
une devalorisation de cet agrement, dommageable a l'ensemble des organismes qui en beneficient. La
Federation francaise de petanque et jeu provencal ayant recu de longue date l'agrement ministeriel et la
delegation de pouvoirs pour organiser et controler la pratique de la petanque en France, seul un rapprochement
entre la Federation nationale de petanque et cet organisme serait de nature a faire beneficier cette derniere des
avantages lies a l'agrement ministeriel et a la delegation de pouvoirs tout en respectant la specificite de la
gestion de la petanque par une seule federation dirigeante.
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